
 
 

 

 

 

 

 

Editorial 
La situation nationale complexe que nous vivons actuellement ne changera heureusement pas grand-chose 

au niveau de notre commune, où nos actions vont se poursuivre. Au pire, le budget de la France sera 

reconduit à l’identique, et nous nous en contenterons. 

La rentrée de notre école s’est déroulée en bon ordre, avec un changement de la maîtresse de la classe des 

petits. Nous souhaitons la bienvenue à Maude Gonnet qui remplace Stéphanie Ribeiro. Les dispositions 

mises en place les années précédentes se poursuivront, afin de préparer au mieux nos enfants à s’épanouir 

dans le futur que nous leur préparons. 

Nous tenons tout particulièrement à remercier les habitants de la commune qui viennent bénévolement 

faire de l’accompagnement aux devoirs. 

Nous vous donnons rendez-vous pour la cérémonie du 11 novembre à laquelle les enfants de notre école 

participeront et qui viendra rappeler l’importance du sentiment d’unité nationale pour construire l’avenir 

de notre pays. 

Le Maire 

Martin Daubrée 
 

 

Télérelève des compteurs d’eau :  

Suez procède actuellement, pour les abonnés du plateau, au remplacement des compteurs d’eau par des 

compteurs permettant la télérelève. 

Cela permettra à Suez de relever automatiquement les consommations sans que vous ayez à intervenir.  

De plus, en cas de consommation inhabituelle (par exemple en cas de fuite d’eau) vous serez prévenu, et 

pourrez ainsi procéder rapidement aux réparations nécessaires. 

Cela va dans le sens d’une économie de cette ressource qui va devenir rare et …chère. 
 

Belvédère de Semons : 

Le belvédère a reçu le prix Auvergne-Rhone-Alpes de la construction bois. L’augmentation de la 

fréquentation va de pair avec celle du sentier, boosté par le parcours des Gnolus mis en place par le 

département du Rhône : ils ont été 583 à faire ce parcours en septembre. 

 

 

 

 



Plantations à Gravisse : 

L’aménagement du parc prévoit la création de différents espaces, des zones de jeux, un (petit) terrain de 

football, des espaces de pique-nique, des équipements sportifs, … 

Un cheminement faisant le tour du terrain sera ponctué par des bosquets d’arbres plantés selon une 

méthode, dite « Miyawaki ».  Cela consiste à planter des petits arbres de façon dense (1 à 2 plants au 

mètre carré). Les plats ainsi plantés sont en concurrence les uns avec les autres, et tendent à pousser plus 

vite en hauteur. 

Il y aura également des plantations de quelques sujets plus grands pour former une allée, et ponctuer le 

paysage. 

Vendredi 21 novembre, à partir de 14 heures, les enfants de l’école viendront planter la moitié des arbres 

de l’un de ces bosquets : nous leur fournirons des plants.  

La plantation de l’autre moitié du bosquet vous est réservée, et vous pourrez à apporter vos propres 

plants. Nous vous joignons une liste des essences (locales) que nous souhaitons privilégier, et vous 

encourageons à repérer dès maintenant les sujets que vous pourrez déterrer pour cette occasion. Il n’est 

pas important qu’ils soient de grande taille, au contraire, des très jeunes plants s’adapterons plus 

facilement à leur nouveau milieu. 

Pour toutes demandes, questions ou propositions, n’hésitez pas à nous joindre en téléphonant en Mairie. 

 

 

 

Les premiers arbres sont plantés. 

Listes des végétaux souhaités 
Végétaux à feuilles caduques : 

1. Chêne pédonculé (Quercus robur) 

2. Chêne sessile (Quercus petraea) 

3. Érable champêtre (Acer campestre) 

4. Érable sycomore (Acer pseudoplatanus) 

5. Charme commun (Carpinus betulus) 



(Suite de la liste) 

6. Tilleul à petites feuilles (Tilia cordata) 

7. Frêne élevé (Fraxinus excelsior) 

8. Merisier (Prunus avium) 

9. Aulne glutineux (Alnus glutinosa) 

10. Saule blanc (Salix alba) 

11. Noisetier (Corylus avellana) 

12. Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) 

13. Sureau noir (Sambucus nigra) 

14. Viorne lantane (Viburnum lantana) 

15. Fusain d’Europe (Euonymus europaeus) 

16. Bouleau verruqueux (Betula pendula) 

17. Orme champêtre (Ulmus minor) 

18. Alisier torminal (Sorbus torminalis) 

19. Cerisier de Sainte-Lucie (Prunus 

mahaleb) 

20. Néflier commun (Mespilus germanica) 

Végétaux à feuillage persistant : 

1. Chêne vert (Quercus ilex) 

2. Houx commun (Ilex aquifolium) 

3. Laurier-tin (Viburnum tinus) 

4. Buis commun (Buxus sempervirens) 

5. If commun (Taxus baccata) 

6. Pin sylvestre (Pinus sylvestris) 

7. Genévrier commun (Juniperus communis) 

8. Cytise à feuilles sessiles (Cytisus 

sessilifolius) 

9. Bruyère arborescente (Erica arborea) 

10. Arbousier (Arbutus unedo) 

 

 

Les forêts et les incendies : 

En mai 2023, l’Office National des Forêts (ONF) a élaboré une carte de sensibilité de la végétation aux 
incendies estivaux. Ce travail s’inscrit dans le cadre d’une mission d’inspection sur l’évolution du risque 
incendie liée au changement climatique. 
Comment cette carte a-t-elle été construite ? Elle combine deux éléments déterminants : 

1. La sensibilité naturelle de la végétation aux feux (appelée « sensibilité brute »). 
2. Un indice météo calculé à partir de d’indicateurs climatiques tels que : 

o Le nombre de jours où l’indice feu météo (IFM) dépasse certains seuils (20, 40 ou 60). 
o Le nombre de jours où le niveau de sécheresse végétale (NSV2) atteint des valeurs élevées 

(3, 4 ou 5). 
Ces données permettent d’évaluer l’exposition des zones forestières à des saisons plus longues et plus 
intenses en termes de risque incendie. 
Cela abouti à classer les différents territoires en fonction de leur sensibilité aux incendies de forêts (de 1 à 
7). 
Notre commune se trouve donc classée dans une zone classée 4 et évoluant vers 5 à l’horizon 2035, plus la 
note est élevée, plus le risque est important. Le risque sur notre territoire est comparable à celui qui a déjà 
été constaté sur la partie ligérienne du Parc Régional du Pilat. 
Ce classement induit l’application d’une règlementation qui interviendra en 2026, et amènera une 
obligation légale de défrichement (OLD) dans un périmètre autour des habitations. 
Une information sur ces OLD figure déjà sur le site de la commune (rubrique Environnement/Risques 
majeurs) 
La vérification du respect de ces mesures sera du ressort du Maire de la Commune. 
 

Chantiers en cours : 

Café de la Mairie : Le permis de construire a été déposé début août. Les plans sont visibles dans la Mairie. 

Le chantier ne démarrera pas avant janvier 2026, et les travaux devraient s’achever dans un an. 

Parc de Gravisse : Le chantier a commencé le 15 septembre avec la mise en forme du terrain, l’apport 

d’amendement pour faciliter la reprise des plantations. L’installation des équipements sportifs et ludiques 

commencera en novembre. 



Enfouissement de réseaux : Ces chantiers sont menés sous la maîtrise du Syder (Syndicat d’électrification 

du Rhône), qui en assure la maîtrise d’œuvre, avec une multitude de contractants, ce qui ne facilite pas 

leur avancement, et surtout leur achèvement. 

Le chantier de Maisons Blanches : ce chantier est maintenant terminé. 

Le chantier du Bassenon : le gros des travaux est maintenant terminé, il ne reste que les finitions, qui 

dépendant de multiples intervenants qui se font un peu attendre.  

Les chantiers route des Haies : le premier chantier a été interrompu, l’entreprise qui réalise les chantiers 

ayant « buté » sur une installation d’assainissement non conforme. Celle-ci ayant été remise aux normes, 

les travaux devraient pouvoir reprendre. 

Le second chantier : les tranchées sur la route ont été réalisées cet été, et les travaux restant doivent se 

poursuivre avec les liaisons chez les habitants, sans plus causer de dérangements pour la circulation. 

Tupin : la traversée de Tupin : les travaux ne sont pas prévus avant un an. Le projet d’aménagement est 

visible en Mairie. 

Maison des Associations : Encouragés par les résultats des trois premières années de production, nous 

avons lancé l’installation d’une deuxième tranche de panneaux. Cette production sera autoconsommée par 

tous les bâtiments communaux, et seul le surplus éventuel sera revendu. 

Logements communaux : les logements communaux situés à côté de la Mairie ont un très mauvais 

diagnostic énergétique, en un mot ce sont des passoires thermiques. Un chantier est lancé en deux temps, 

d’abord, cet hiver le changement des huisseries, la mise aux normes des installations électriques, puis à 

l’été 2026, après la fermeture de l’école, le bâtiment sera isolé par l’extérieur.  

Vidéoprotection : une seconde tranche de travaux est en cours d’exécution : elle vise à sécuriser les 

abords du belvédère, l’église (intérieur et extérieur) , ainsi que le siège du Conib, et la Via Rhôna. 

Proposition d’exposition : 

L’an dernier, nous avons exposé lors des vœux des photos d’une habitante de la commune. Nous 

proposons cette année à tous les habitants de la commune d’exposer leurs créations : photos, peintures, 

dessins, sculpture, … 

Nous mettrons en place cette exposition, pour le repas des Anciens le 11 décembre, et la maintiendrons 

jusqu’à la cérémonie des Vœux.  

 

 

Calendrier des manifestations : (Salle des Fêtes = SF, Maison des Associations = M.A.) 

- 8 novembre : sou des Ecoles : Boom d’Halloween (MA) 

- 11 novembre : Commémoration du 11/11/1918 : 10 heures 30 à Tupin – 11 heures 15 à Semons 

- 21 novembre à partir de 14 heures : plantation des arbres (MA) 

- 22 novembre : concert de la Chorale (MA) 

- 6 décembre : marche aux flambeaux et vente de sapins. (MA) 

- 11 décembre : Repas des anciens. 

- 9 janvier : cérémonie des Vœux. 

Et toujours les informations de notre commune sur Illiwap. 


